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La Communauté d’Agglomération Pays Basque est née de la fusion des 10 intercommunalités du Pays Basque. Elles 
deviennent des Maisons de la Communauté. 
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Communauté d'Agglomération Pays Basque 
Correspondance Maisons de la Communauté / Communes 

 

Maisons de la Communauté Communes  

  Aïcirits Camou Suhast 

Amikuze                                                        
35 Rue du Palais de Justice, 64120 Saint-Palais 

 
Téléphone : 05 59 65 74 73 

dechets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 
 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 

 
 

Amendeuix Oneix 

Amorots Succos 

Arberats Sillègue 

Arbouet Sussaute 

Aroue Ithorots Olhaïby 

Arraute Charritte 

Beguios 

Behasque Lapiste 

Beyrie sur Joyeuse 

Domezain Berraute 

Etcharry 

Gabat 

Garris 

Ilharre 

Labets Biscay 

Larribar Sorhapuru 

Lohitzun Oyhercq 

Luxe Sumberraute 

Masparraute 

Méharin 

Orègue 

Orsanco 

Osserain Rivareyte 

Pagolle 

Saint Palais 

Uhart Mixe 

Pays de Bidache                                           
1 allée du parc des sports 

64520 Bidache 
05 59 56 05 11    

dechets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr     
 

Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et  
de 14h00 à 17h00 

 
 

Arancou 

Bardos 

Bergouey Viellenave 

Bidache 

Came 

Guiche 

Sames 

Côte Basque-Adour                                                                                        
Centre Technique de l'Environnement                              

 17 avenue Adour 64600 Anglet 
Tél. : 05 59 57 00 00             

dechets.cotebasqueadour@communaute-
paysbasque.fr 

Du lundi au vendredi 8H00 à 12H30 et de 13H30 à 
18H00                       

Bidart 

Anglet 

Bayonne 

Biarritz 

Boucau 



 

  4 

 

Errobi                                                                                        
ZA Errobi - CS40041 - 64250 ITXASSOU                            
Tél : 05.59.93.50.77 Fax : 05.59.93.50.79 

 
dechet.errobiaturri@communaute-paysbasque.fr 

 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 

16h30                                                 

Arcangues 

Bassussarry 

Cambo 

Espelette 

Halsou 

Itxassou 

Jatxou 

Larressore 

Louhossoa 

Souraïde 

Ustaritz 

Garazi Baigorri                                                                    
Lutxiborda 

64220 SAINT JEAN LE VIEUX 
 

TEL : 05 59 37 32 03 
FAX : 05 59 37 33 01 

dechets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 
 

Du LUNDI au VENDREDI 
8:45 - 12:15 |  13:30 - 17:00                                                    

Ahaxe Alciette Bascassan 

Aincille 

Ainhice Mongelos 

Anhaux 

Arneguy 

Ascarat 

Banca 

Behorleguy 

Bidarray 

Bussunaritz Sarrasquette 

Bustince Iriberry 

Çaro 

Esterençuby 

Gamarthe 

Irouleguy 

Ispoure 

Jaxu 

Lacarre 

Lasse 

Lecumberry 

Les Aldudes 

Mendive 

Ossès 

Saint Etienne de Baigorry 

Saint Jean le Vieux 

Saint Jean Pied de Port 

Saint Martin d'Arrossa 

Saint Michel 

Uhart Cize 

Urepel 
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Pays de Hasparren  
54 rue Francis Jammes 

HASPARREN 
64240                                                                                            

Lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 
17H30. 

Téléphone :  05 59 29 16 47 
dechets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 

 

Ayherre 

Bonloc 

Briscous 

Hasparren 

Hélette 

Isturitz 

La Bastide Clairence 

Macaye 

Mendionde 

Saint Esteben 

Saint Martin d'Arberoue 

Nive-Adour                                                                        
Parc d'activité de lahonce 

64 rue Mayzounave – Parc d’activité de Lahonce 
64990 Lahonce 

Tél : 05 59 44 15 99 
dechet.errobiaturri@communaute-paysbasque.fr 

 
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 

14h00 à 17h00 
 

Lahonce 

Mouguerre 

Saint Pierre d'Irube 

Urcuit 

Urt 

Villefranque 

Iholdi Oztibarre                                                                              
64640 Iholdy 

 
Tél. : +33 (0)5 59 37 66 65 
Fax : +33 (0)5 59 37 69 38      

dechets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 
 

Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 

 
 

Arhansus 

Armendaritz 
Bunus 

Hosta 

Ibarolle 

Iholdy 

Irissarry 
Juxue 

Lantabat 

Larceveau 

Ostabat-Asme 

Saint Just Ibarre 

Suhescun 

Soule Xiberoa                                                                              
11 rue des Frères Barrenne 

B.P. 66 
64130 MAULEON-SOULE 

Tél : 05 59 28 41 80 
Fax : 05 59 28 18 48 

dechets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 
 

Du lundi au vendredi :   
9h-12h30 / 13h30-17h30 

 
 
 

Ainharp 

Alçay-Alçabehety-Sunharette 

Alos-Sibas-Abense 

Arrast-Larrebieu 

Aussurucq 

Barcus 

Berrogain-Laruns 

Camou-Cihigue 

Charritte de Bas 

Chéraute 
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Soule Xiberoa                                                                              
11 rue des Frères Barrenne 

B.P. 66 
64130 MAULEON-SOULE 

Tél : 05 59 28 41 80 
Fax : 05 59 28 18 48 

dechets.barnekalde@communaute-paysbasque.fr 
 

Du lundi au vendredi :   
9h-12h30 / 13h30-17h30 

 

Espes-Undurein 

Etchebar 

Garindein 

Gotein-Libarrenx 

Haux 

Hôpital Saint Blaise 

Idaux-Mendy 

Lacarry-Arhan-Charritte de Bas 

Laguinge-Restoue 

Larrau 

Lichans-Sunhar 

Lichos 

Licq-Atherey 

Mauléon-Licharre 

Menditte 

Moncayolle-Larrory-Mendibieu 

Montory 

Musculdy 

Ordiarp 

Ossas-Suhare 

Roquiague 

Sainte Engrâce 

Sauguis-Saint Etienne 

Tardets-Sorholus 

Trois Villes 

Viodos-Abense de Bas 

Sud Pays Basque                                                 
5-7 rue Putillenea, 64122 URRUGNE, France 

 

 
 

Tél : +33 (0) 5 59 48 30 85 
Fax : +33 (0) 5 59 48 34 07 

dechets.sudpaysbasque@communaute-paysbasque.fr 
 
 

Du lundi au jeudi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h00 

Le vendredi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
 
 

Hendaye 

Ascain 

Biriatou 

Ciboure 

Guéthary 

Urrugne 

Ahetze 

Ainhoa 

Arbonne 

Saint Jean de Luz 

Saint Pée sur Nivelle 

Sare 
 
 
 
 



organisation 
des collectes 
les jours fériés
bilketen antolaketa 
besta egunetan

Réglement du service public de prévention 
et gestion des déchets ménagers et assimilés

Etxe-hondakinen eta antzekoen kudeaketarako 
eta prebentziorako zerbitzu publikoaren araudia
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Communauté d'Agglomération Pays Basque 
Correspondance Maisons de la Communauté / Communes 

 

Maisons de la Communauté Communes  Organisation des collectes les 
jours fériés 

  Aïcirits Camou Suhast  

Amikuze                                                        
35 Rue du Palais de Justice, 64120 Saint-

Palais 
 

Téléphone : 05 59 65 74 73 
dechets.barnekalde@communaute-

paysbasque.fr 
 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30 

 

Amendeuix Oneix 

Amorots Succos 

Arberats Sillègue 

Arbouet Sussaute 

Aroue Ithorots Olhaïby 

Arraute Charritte 

Beguios 

Behasque Lapiste 

Beyrie sur Joyeuse 

Domezain Berraute 

Etcharry 

Gabat 

Garris 

Ilharre 

Labets Biscay 

Larribar Sorhapuru 

Lohitzun Oyhercq 

Luxe Sumberraute 

Masparraute 

Méharin 

Orègue 

Orsanco 

Osserain Rivareyte 

Pagolle 

Saint Palais 

Uhart Mixe 

Pays de Bidache                                           
1 allée du parc des sports 

64520 Bidache 
05 59 56 05 11    

dechets.barnekalde@communaute-
paysbasque.fr     

 
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et  

de 14h00 à 17h00 
 

Arancou  

Bardos 

Bergouey Viellenave 

Bidache 

Came 

Guiche 

Sames 

Côte Basque-Adour                                                                                        
Centre Technique de l'Environnement                              

 17 avenue Adour 64600 Anglet 
Tél. : 05 59 57 00 00             

dechets.cotebasqueadour@communaute-
paysbasque.fr 

Du lundi au vendredi 8H00 à 12H30 et de 13H30 

Bidart Le service public est assuré dans 
des conditions normales tous les 
jours fériés à l’exception du 1er 

mai. 

Anglet 

Bayonne 

Biarritz 

Boucau 
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à 18H00                       

Errobi                                                                                        
ZA Errobi - CS40041 - 64250 ITXASSOU                            
Tél : 05.59.93.50.77 Fax : 05.59.93.50.79 

 
dechet.errobiaturri@communaute-

paysbasque.fr 
 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 16h30                                                 

Arcangues 

Le service public est assuré dans 
des conditions normales les jours 
fériés à l’exception du 1er mai, 25 
décembre et 1er janvier de chaque 
année. Pour ces 3 jours fériés le 
service n’est pas assuré et les 
collectes sont décalées dans la 

semaine conformément aux 
calendriers de collecte diffusés en 
début d’année sur le territoire de la 

Maison de la Communauté 

Bassussarry 

Cambo 

Espelette 

Halsou 

Itxassou 

Jatxou 

Larressore 

Louhossoa 

Souraïde 
Ustaritz 

Garazi Baigorri                                                                    
Lutxiborda 

64220 SAINT JEAN LE VIEUX 
 

TEL : 05 59 37 32 03 
FAX : 05 59 37 33 01 

dechets.barnekalde@communaute-
paysbasque.fr 

 
Du LUNDI au VENDREDI 

8:45 - 12:15 |  13:30 - 17:00                                                    

Ahaxe Alciette Bascassan 

Lors de jours fériés, le service 
n’est pas assuré et les collectes 
sont décalées dans la semaine 

conformément aux calendriers de 
collecte disponibles sur le territoire 
de la Maison de la Communauté, 
dans les Communes ou sur le site 

internet communaute-
paysbasque.fr 

Aincille 

Ainhice Mongelos 

Anhaux 

Arneguy 

Ascarat 

Banca 

Behorleguy 

Bidarray 

Bussunaritz Sarrasquette 

Bustince Iriberry 

Çaro 

Esterençuby 

Gamarthe 

Irouleguy 

Ispoure 

Jaxu 

Lacarre 

Lasse 

Lecumberry 

Les Aldudes 

Mendive 

Ossès 
Saint Etienne de 

Baigorry 
Saint Jean le Vieux 

Saint Jean Pied de Port 

Saint Martin d'Arrossa 

Saint Michel 

Uhart Cize 
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Urepel 

Pays de Hasparren  
54 rue Francis Jammes 

HASPARREN 
64240                                                                                            

Lundi au vendredi de 8H30 à 12H30 et de 
13H30 à 17H30. 

Téléphone :  05 59 29 16 47 
dechets.barnekalde@communaute-

paysbasque.fr 

Ayherre Pour les secteurs concernés par la 
collecte en porte à porte le service 

public est assuré dans les 
conditions normales les jours 
fériés à l’exception du 1er mai. 

Pour les jours fériés où le service 
n’est pas assuré, les collectes sont 

décalées au lendemain.  
 

(Hasparren, Macaye, Mendionde, 
Bonloc, Briscous, La Bastide-

Clairence, Ayherre), 

Bonloc 

Briscous 

Hasparren 

Hélette 

Isturitz 

La Bastide Clairence 

Macaye 

Mendionde 

Saint Esteben 

Saint Martin d'Arberoue 

Nive-Adour                                                                        
Parc d'activité de lahonce 

64 rue Mayzounave – Parc d’activité de 
Lahonce 

64990 Lahonce 
Tél : 05 59 44 15 99 

dechet.errobiaturri@communaute-
paysbasque.fr 

 
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et 

de 14h00 à 17h00 
 
 

Lahonce Le service public est assuré dans 
des conditions normales les jours 
fériés à l’exception du 1er mai, 25 
décembre et 1er janvier de chaque 
année. Pour ces 3 jours fériés le 
service n’est pas assuré et les 
collectes sont décalées dans la 

semaine conformément aux 
calendriers de collecte diffusés en 
début d’année sur le territoire de la 
Maison de la Communauté et sur 

le site internet communaute-
paysbasque.fr 

 

Mouguerre 

Saint Pierre d'Irube 
Urcuit 

Urt 

Villefranque 

Iholdi Oztibarre                                                                              
64640 Iholdy 

 
Tél. : +33 (0)5 59 37 66 65 
Fax : +33 (0)5 59 37 69 38      

dechets.barnekalde@communaute-
paysbasque.fr 

 
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et 

de 14h00 à 17h00 
 

Arhansus  

Armendaritz 

Bunus 
Hosta 

Ibarolle 

Iholdy 

Irissarry 

Juxue 
Lantabat 

Larceveau 

Ostabat-Asme 

Saint Just Ibarre 

Suhescun 

Soule Xiberoa                                                                              
11 rue des Frères Barrenne - B.P. 66 

64130 MAULEON-SOULE 
Tél : 05 59 28 41 80 
Fax : 05 59 28 18 48 

dechets.barnekalde@communaute-
paysbasque.fr 

 
Du lundi au vendredi :   

Ainharp Lors de jours fériés, le service 
n’est pas assuré et les collectes 
sont décalées dans la semaine 

conformément aux calendriers de 
collecte disponibles sur le territoire 
de la Maison de la Communauté, 
dans les communes ou sur le site 

internet communaute-
paysbasque.fr 

Alçay-Alçabehety-Sunharette 

Alos-Sibas-Abense 

Arrast-Larrebieu 

Aussurucq 

Barcus 

Berrogain-Laruns 
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9h-12h30 / 13h30-17h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soule Xiberoa                                                                              
11 rue des Frères Barrenne 

B.P. 66 
64130 MAULEON-SOULE 

Tél : 05 59 28 41 80 
Fax : 05 59 28 18 48 

dechets.barnekalde@communaute-
paysbasque.fr 

 
Du lundi au vendredi :   

9h-12h30 / 13h30-17h30 
 

Camou-Cihigue 

Charritte de Bas 

Chéraute 

Espes-Undurein 

Etchebar 

Garindein 

Gotein-Libarrenx 

Haux 

Hôpital Saint Blaise 

Idaux-Mendy 
Lacarry-Arhan-Charritte 

de Bas 
Laguinge-Restoue 

Larrau 

Lichans-Sunhar 

Lichos 

Licq-Atherey 

Mauléon-Licharre 

Menditte 
Moncayolle-Larrory-

Mendibieu 

Montory 

Musculdy 

Ordiarp 

Ossas-Suhare 

Roquiague 

Sainte Engrâce 

Sauguis-Saint Etienne 

Tardets-Sorholus 

Trois Villes 

Viodos-Abense de Bas 

Sud Pays Basque                                                 
5-7 rue Putillenea, 64122 URRUGNE, France 

 

 
 

Tél : +33 (0) 5 59 48 30 85 
Fax : +33 (0) 5 59 48 34 07 

dechets.sudpaysbasque@communaute-
paysbasque.fr 

 
 

Du lundi au jeudi de 08h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h00 

Le vendredi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 
à 16h30 

Hendaye 
Le service public est assuré dans 
des conditions normales les jours 
fériés à l’exception du 1er mai, 25 
décembre et 1er janvier de chaque 

année. Pour ces 3 jours fériés le 
service n’est pas assuré et les 
collectes sont décalées dans la 

semaine conformément aux 
calendriers de collecte diffusés en 
début d’année sur le territoire de la 

Maison de la Communauté et le 
site internet communaute-

paysbasque.fr 

Ascain 

Biriatou 

Ciboure 

Guéthary 

Urrugne 

Ahetze 

Ainhoa 

Arbonne 

Saint Jean de Luz 

Saint Pée sur Nivelle 
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 Sare 
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PREAMBULE 

 
 
 

 Les prescriptions du présent référentiel technique sont prises en application des principes généraux définies au 
titre III du règlement du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ;  

 
 L’objectif de ce référentiel est d’établir les dimensions de conception des voiries et des points de collecte de 

déchets au regard des usages attendus (sécurité des usagers : modes doux et motorisés, sécurité des 
opérateurs de collecte) et des contraintes associées (accessibilité de l’espace pour une gestion et une 
maintenance optimale) ; 

 
 Conformément au titre III du règlement du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 

assimilés pour tous les projets immobiliers et programmes d’urbanisation ou d’aménagement publics ou privés, 
les promoteurs et architectes ou collectivités doivent obligatoirement, lors de l’établissement des projets de 
construction, d’aménagement ou de transformation, consulter les services techniques de la Direction Générale 
Adjointe à la Prévention Collecte et Valorisation des déchets de la Communauté d’Agglomération Pays Basque 
afin de prévoir dès la conception, toutes les dispositions nécessaires en vue d’un enlèvement optimisé des 
déchets ménagers en fonction des possibilités du service de collecte (voir aussi article 77 du règlement 
sanitaire départemental). Les services seront obligatoirement consultés pour avis lors du dépôt des 
autorisations d’urbanisme tels que les certificats d’urbanisme, les permis d’aménager ou de construire. Afin de 
faciliter le dépôt des autorisations d’urbanisme il est possible de contacter, en amont, les services de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque afin d’obtenir une validation écrite du projet avant dépôt de 
l’autorisation d’urbanisme ; 

 
 Il est impératif de communiquer au service instructeur les coordonnées d’un référent « aménageur » avec 

lequel il pourra échanger. Il convient de lui transmettre successivement pour validation tous les 
renseignements concernant le projet : 

 
" Adresse ; 
 
" Plan de situation ; 

 
" Plan de masse ; 

 
" Nombre de logements par type et par bâtiment.  

 
Ces renseignements permettent de calculer les volumes de stockage nécessaires pour les déchets ménagers. A 
partir de ces éléments, le nombre et le volume de mobiliers à prévoir par flux sont déterminés par les services de 
la Communauté d’Agglomération Pays Basque en fonction des fréquences de collecte en vigueur sur le territoire 
concerné. En fonction des prescriptions émises par le service instructeur de la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque, l’aménageur devra :  
 
 

" Fournir un plan détaillé à l’échelle des voies d’accès et du positionnement des mobiliers prenant en 
compte les contraintes d’implantation imposées par le service instructeur (avant-projet, avant dépose du 
permis) ; 

 
" La signalisation horizontale et verticale de la protection de la zone de manutention devra être 

matérialisée sur le plan ; 
 

" De plus si des aménagements sur le domaine public sont nécessaires pour réaliser la collecte ils 
devront figurer sur le plan et recueillir l’accord des services concernés ; 

 
" La validation des projets ne pourra être accordée sans ce document qui doit être intégré au 

permis ; 
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ARTICLE 1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES CONCERNANT LA CONCEPTION DES VOIRIES 
 
!  1.1 Conception des voies nouvelles 
 
 

 La conception des voies nouvelles devra impérativement respecter les principes généraux définis à l’article 
19.1 du règlement et les prescriptions techniques ci-dessous. 
 

 Par ailleurs tout projet de voies nouvelles doit être au préalable validé par la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque notamment par avis rendu lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

 
 Sur les voies privées, l’entrée ne doit pas être fermée par aucun obstacle (portails, barrières, bornes…) ; 

 
La circulation sur les voies privées est assujettie à la signature préalable d’une autorisation entre la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque et les riverains, syndics ou copropriétaires. En effet, la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque peut assurer l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés dans les voies privées sous la double 
condition :  
 

# De l’accord écrit du ou des propriétaires formalisés sous forme de convention ou d’acte unilatéral 
dégageant ainsi la responsabilité de la Communauté d’Agglomération Pays Basque ; 

 
# De la possibilité d’accès et de retournement des véhicules de collecte dans les voies en impasse en toute 

sécurité.  
 

Il est précisé qu’en aucun cas, la Communauté d’Agglomération Pays Basque ne participe aux frais financiers 
d’entretien et réparation, de réfection ou de rénovation des voiries privées. 
 

 Les véhicules de collecte doivent circuler suivant les règles du code de la route, en marche avant selon les 
recommandations de la CNAM (R437), et suivant les principes généraux énoncés dans le code du travail à 
l’article L.230-2 afin d’assurer la sécurité des opérateurs de collecte, des usagers et des riverains ; 

 
Conformément au principe général visé ci-dessus, si des programmes immobiliers ou projets d’urbanisation 
comportent des voies en impasse, les voies seront conçues de manière à ce que les véhicules de collecte puissent 
circuler sans avoir à ne faire aucune marche arrière. 
 
Les voies devront donc être conçues avec des dispositifs de type aires circulaires suffisamment dimensionnées 
(rayon R9 mètres / Diamètre 18 mètres ou 24 mètres suivant le type de véhicule de collecte utilisé) ou prévoir des 
voiries en boucle conformément aux schémas ci-dessous : 
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Dans les cas où les dispositifs visés ci-dessus ne pourraient être envisagés dans un nouveau programme immobilier 
ou dans un projet d’urbanisation, les collectes se réaliseront en points de regroupement placés en tête de voie via 
des bacs collectifs ou en conteneurs enterrés/semi-enterrés/aériens. 
 

 La structure de la chaussée devra être conçue pour supporter la circulation d’un véhicule poids lourds de 
26 tonnes de PTAC éventuellement équipés de béquilles en cas de collecte de conteneurs enterrés/semi-
enterrés ou aériens : 

 

# La force portante calculée pour un véhicule est de 160 KN avec un maximum de 90 KN ceux-ci étant 
distant de 3,6 m maximum ;  

# La résistance au poinçonnement : 80 N/cm2 sur une surface de 0,20 mètre m2 ;  

# Rayon intérieur minimal R : 12 mètres. 

# Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres (S et R, surlargeur et 
rayon intérieur, étant exprimés en mètres). 

# Hauteur libre : 4,20 mètres. 

# Pente inférieure à 6 % pour la zone de collecte. 

 
Lors de la phase d’instruction des autorisations d’urbanisme, les services techniques de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque préciseront la fréquence de collecte envisagée sur le projet afin de connaître 
avec exactitude le nombre de passage quotidiens sur les voiries. 
 

 Les chaussées doivent être tenues en bon état sans nid de poule ni de déformation et le revêtement ne doit 
pas être friable ; les voiries doivent être revêtues d’une couche d’enrobé ; 

 

Exemple d’aire de retournement circulaire 



 

  6 

 

 La chaussée ne doit pas présenter de fortes ruptures de pente ou d’escaliers (maximum 6%) pour la zone de 
stationnement du véhicule de collecte (inclinaison frontale et devers maximum 6%) ; les projets de voirie 
seront étudiés lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme ; 

 
 La chaussée ne doit pas être entravée de dispositifs de « gendarmes couchés ». Toutefois, il est toléré des 

ralentisseurs à la condition qu’ils soient conformes aux normes en vigueur. Les ralentisseurs de type 
trapézoïdal sont préconisés afin de faciliter les conditions de circulation ; 

 
 Les obstacles aériens seront placés hors gabarit routier soit 4,20 mètres ; 

 
 Les chaussées ne doivent pas présenter de virages trop prononcés, ne permettant pas aux véhicules de 

collecte de tourner (les rayons intérieurs des virages ne seront pas inférieurs à 12 mètres) ; 
 

 La largeur des voies doit être suffisante : au minimum 3m50 hors obstacles (trottoirs, bacs à fleurs, bornes) 
pour les voies à sens unique et minimum 5,5 mètres pour les voies à double sens hors obstacles (trottoirs, 
bacs à fleurs, bornes) ; 

 
 
!1.2 Voies existantes 
 
 
Les caractéristiques des voies existantes ne sont pas toujours adaptées à la collecte des déchets ménagers et 
assimilés en porte à porte. 
 
En particulier, conformément à la recommandation R 437 de la Caisse Nationale d'Assurance Maladie, lorsque les 
caractéristiques de la voie ne permettent pas de réaliser la collecte sans effectuer de marches arrière ou ne 
répondent pas aux prescriptions de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, des dispositifs adaptés à chaque 
situation sont recherchés. 
 
Dans ces cas, la collecte est assurée en priorité en tête de voie à partir d’un point de regroupement ou en 
conteneurs enterrés/semi-enterrés/aériens. 
 
Les déchets sont amenés par les riverains au point de regroupement dans des bacs roulants ou déposés dans les 
avaloirs des conteneurs enterrés/semi-enterrés/aériens. 
 
L'aménagement et l’entretien du point de regroupement sont à la charge des riverains s'il est situé sur le domaine 
privé, ou de la Communauté d’Agglomération Pays Basque ou ses Communes membres s'il est situé sur le domaine 
public. 
 
En outre, la collecte dans les voies privées est assujettie à la signature préalable d’une autorisation entre la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque et les riverains, syndics ou copropriétaires.  En effet, la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque peut assurer l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés dans les voies privées 
sous la double condition :  
 

# De l’accord écrit du ou des propriétaires formalisé sous forme de convention ou d’acte unilatéral dégageant 
ainsi la responsabilité de la Communauté d’Agglomération Pays Basque ; 

 
# De la possibilité d’accès et de retournement des véhicules de collecte dans les voies en impasse en toute 

sécurité.  
 

 Les chaussées doivent être tenues en bon état sans nid de poule ni de déformation et le revêtement ne doit 
pas être friable ; les voiries doivent être revêtues d’une couche d’enrobé ; 

 
 La Communauté d’Agglomération Pays Basque se réserve le droit de ne pas assurer de service de collecte sur 

les voies privées non carrossables et ne présentant pas les exigences de sécurité définies dans le règlement 
général et dans le présent référentiel technique (nids de poule, absence d’enrobé…). 

 
 

Il est précisé qu’en aucun cas, la Communauté d’Agglomération Pays Basque ne participe aux frais financiers 
d’entretien et réparation, de réfection ou de rénovation des voiries privées. 
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ARTICLE 2 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES PRECONISEES POUR LES LOCAUX DE 
STOCKAGE DES DECHETS 
 
 
!2.1 Dimensions et surface 
 

 La surface des locaux préconisée par la Communauté d’Agglomération Pays Basque dépend du nombre de 
logements à desservir et tient compte d’éventuelles évolutions de la collecte ainsi que de la production de 
déchets. La surface préconisée tient compte de la place nécessaire au remisage des bacs dédiés à la collecte 
des ordures ménagères résiduelles ainsi que ceux dédiés à la collecte sélective des ordures ménagères 
recyclables et permet d’éviter la confusion entre les bacs de recyclage et les bacs d’ordures ménagères 
(cloisonnement des bacs). 

 
 Pour le calcul des surfaces nécessaires, la Communauté d’Agglomération Pays Basque prend en compte le 

nombre de logements prévus, un ratio moyen d’habitant par logement et des ratios nationaux de production 
des déchets. La combinaison de ces éléments permet d’obtenir une production théorique de déchets exprimée 
en litres. En fonction du litrage nécessaire, la Communauté d’Agglomération Pays Basque détermine le nombre 
de conteneurs nécessaires et dimensionne le local de stockage en conséquence.  

 
 A titre indicatif et sous réserve de l’évolution des ratios nationaux et locaux, les ratios retenus pour le 

dimensionnement des locaux sont :  
 

# Une production de 6 litres/jours/habitants pour les ordures ménagères résiduelles ; 
 

# Une production de 4 litres/jours/habitants pour les emballages ménagers (emballages hors verre et 
papiers) ; 

 
# Un ratio moyen de 2,3 habitants par logements. 

 
 Les locaux doivent prévoir une zone libre de manière à pouvoir manipuler les bacs roulants sans déplacements 

des autres. 
 

 Le local doit être conçu de façon à éviter la proximité et la confusion entre les bacs des ordures ménagères 
résiduelles et ceux de la collecte sélective des emballages et papiers. 

 
 Le rapport longueur/largeur doit être compris entre 1 et 2. 

 
 Une hauteur minimum sous plafond de 2,20 mètres est demandée. 

 
 
!2.2 Implantation et accessibilité 
 

 Les locaux de stockage doivent être réalisés en rez-de-chaussée sur le domaine privé ou public, en bordure de 
voie publique de manière à permettre un ramassage des déchets depuis la voie publique. 

 
 Il peut être prévu un local par bâtiment, par hall d’entrée ou des locaux extérieurs centralisés regroupant 

plusieurs bâtiments. Dans le cas de locaux extérieurs centralisés, la distance entre le local de stockage et le lieu 
de production (habitation, bâtiment) doit être comprise entre 50 et 80 mètres maximum. En cas d’impossibilité 
technique, le local devra se situer sur un parcours couramment emprunté par les habitants (entrée du 
programme immobilier…). 

 
 L’accès à la zone de stockage ne doit pas présenter de pentes supérieures à 4%. Dans la mesure du possible, le 

trajet sera rectiligne ou ne devra pas présenter de changement de direction constituant des angles aigus. 
 

 Les accès aux locaux doivent être aménagés pour faciliter la manipulation des bacs roulants pendant les 
opérations de collecte : dépression sur le trottoir avec finition par bordures rasantes avec la voirie, 
matérialisation de l’interdiction de stationner au droit des portes du local… 

 
 Une zone de stationnement pour le véhicule de collecte peut être exigée devant le local afin de ne pas 

empiéter sur la voie publique. Cette zone fera 3 mètres de large et 15 mètres de longueur minimum ; cette 
aire devra être équipée d’une signalisation horizontale et verticale matérialisant l’interdiction de stationner ; 
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 L’accès au local de stockage peut être simple ou double avec des circuits de dépôt et d’évacuation séparés. 

 
 L’accès aux personnes à mobilité réduite doit être pris en compte dans la conception des locaux.  

 
 Dans les cas où les locaux de stockage seraient prévus à l’intérieur des immeubles, le transport des conteneurs 

des locaux de stockage vers le bord de la voie publique reste sous la responsabilité du Syndic de Copropriété 
qui devra prévoir du personnel pour la manipulation des conteneurs. 

 
 Si les locaux de stockage ne sont pas en accès direct avec la voie publique, des points de regroupement pour 

conteneurs pourront être mis en place au bord des voies publiques.  Dans ce cas les points de regroupement 
devront être signalés, de manière très précise, par une plaque mentionnant "emplacement des bacs" ou par 
une signalisation au sol. 

 
 
!2.3 Conception des locaux de stockage des déchets 
 
Conformément à l’article 77 du Règlement Sanitaire Départemental des Pyrénées Atlantiques et aux prescriptions 
édictées par la Communauté d’Agglomération Pays Basque, les locaux de stockage doivent respecter les critères 
définis ci-dessous. 
 

 Les immeubles collectifs doivent être équipés de locaux spéciaux, clos et ventilés pour le stockage des 
conteneurs destinés à la réception des déchets produits par les occupants. Les locaux seront munis d’un 
système de ventilation (naturelle ou mécanique suivant la localisation du local intérieur/extérieur des 
bâtiments) indépendant de celui des autres locaux ; les locaux peuvent se situer soit à l’intérieur des 
immeubles soit à l’extérieur. Les conteneurs collectifs à installer dans ces locaux sont fournis par la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

 
 Les sols des locaux devront être sans aspérités ; 

 
 Le sol et les parois de ces locaux doivent être constitués par des matériaux imperméables et imputrescibles ou 

revêtus de tels matériaux ou enduits ; 
 

 Toutes dispositions doivent être prises pour empêcher l’intrusion de rongeurs ou insectes ; 
 

 Les portes de ces locaux d’une largeur de 2 mètres minimum doivent être à double battant ou coulissantes et 
fermées hermétiquement. Les portes doivent ouvrir vers l’extérieur et être munis de dispositifs de blocage 
automatique ;  

 
 Les portes peuvent être équipées d’une serrure afin d’empêcher les apports de déchets par des personnes 

étrangères aux résidences collectives ; dans ce cas, la Communauté d’Agglomération Pays Basque doit être 
consultée et fournira la référence de la serrure. Une possibilité de verrouillage ou de déverrouillage de 
l'intérieur devra être prévue en conformité avec la législation. 

 
 Un poste de lavage et un système d’évacuation des eaux doivent être prévus dans chacun de ces locaux pour 

faciliter l’entretien dans des conditions telles que ni odeur, ni émanation gênante, ne puissent pénétrer à 
l’intérieur des habitations.  

 
 Ces locaux ne doivent pas avoir de communications directes avec des locaux affectés à l’habitation, au travail 

ou au remisage de voitures d’enfants, de vélos, à la restauration et à la vente de produits alimentaires. 
 

 Les locaux doivent être équipés d’un point d’éclairage d’un minimum de 50 lux avec arrêt automatique pour la 
maîtrise des charges ; 

 
 Une armoire pourra être présente afin de permettre le stockage des équipements et matériels nécessaire au 

compostage collectif (fourche et sacs de sciures, copeaux de bois) ; 
 

 Les locaux pourront être équipés d’une toiture (en cas de local centralisé extérieur) ; 
 

 Une zone d’affichage devra être prévu dans chaque local (affichage d’information et de sensibilisation au tri 
des déchets, règlement…) ; 
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!2.4 Locaux de stockage des activités professionnelles 

Par extension, le principe régissant la collecte des déchets en zone d’habitat vertical s’applique également aux 
immeubles affectés à l’activité commerciale, artisanale et industrielle. En fonction de la taille du programme, un 
local spécifique au stockage des déchets répondant aux prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental et aux 
dispositions visées ci-dessus devra être prévu. La solution de la collecte en conteneurs semi-enterrées, enterrés ou 
aériens pourra être aussi préconisée en fonction de la taille et de la nature des projets. 

Pour les établissements de distribution de denrées alimentaires de type grande/moyenne/petite distribution ou tout 
autre professionnel producteur de denrées alimentaires périssables, il n’existe pas d’obligation d’avoir un local 
réfrigéré pour le stockage des déchets. 
 
Néanmoins, le RÈGLEMENT (CE) N° 852/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 29 avril 2004 relatif 
à l'hygiène des denrées alimentaires demeure applicable en matière de stockage de déchets alimentaires. 
 
Cette réglementation impose que des dispositions adéquates doivent être prévues pour l’entreposage et 
l’élimination des déchets alimentaires, des sous-produits non comestibles et des autres déchets. Les aires de 
stockage des déchets doivent être conçues et gérées de manière à pouvoir être propres en permanence et, le cas 
échéant, exemptes d’animaux et de parasites.  
 
Les établissements gros producteurs de déchets alimentaires devront garantir une hygiène irréprochable de la zone 
de stockage des déchets, conformément à cette règlementation européenne. 
 
Les zones de stockage des déchets devront respecter les préconisations ci-dessous : 
 
 

 Les murs du local des déchets alimentaires seront parfaitement lisses, imperméables, imputrescibles, 
faciles à nettoyer et de préférence de couleur claire (carrelage, peinture plastifiée) ; 

 
 Le plafond sera en matériaux lavables ; 

 

Schéma de principe – local poubelle 
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 Le sol sera lui aussi lavable et il devra dans tous les bâtiments neufs et si possible dans ceux existants, 
posséder une pente permettant d’éviter la stagnation de l’eau qui sera évacuée par une grille et un 
siphon ; 

 
 Ce local devra être aéré et disposer d’une alimentation en eau courante pour un nettoyage et une 

désinfection régulière et d’un siphon d’évacuation vers les eaux usées ; 
 

 En cas de stockage de denrées périssables, les locaux de stockage des déchets peuvent être réfrigérés. 
Cette solution technique peut être opportune pour améliorer les conditions de salubrité des locaux de 
stockage notamment sur les secteurs de collecte avec des fréquences d’une voire 2 passages par 
semaines. 

 
En aucun cas, la Communauté d’Agglomération Pays Basque n’augmentera ses fréquences de collecte pour 
améliorer les conditions de salubrité des locaux de stockage abritant des denrées alimentaires. C’est au producteur 
du déchets de s’adapter aux conditions de collecte fixées par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
 
 

ARTICLE 3 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX POINTS D’APPORT VOLONTAIRE POURVUS DE 
CONTENEURS AERIENS ET POINTS DE REGROUPEMENT 
 

 
!3.1 Conception des points de regroupement 
 
Les points de regroupement équipés de conteneurs collectifs de 2 à 4 roues doivent présenter les caractéristiques 
suivantes :  
 

 Ils doivent être placés sur un sol en enrobé bitumeux ou bétonné (ou sol roulant), plat à un emplacement 
ne gênant pas la circulation, piétonne, cycliste ou automobile. 

 
 Ils doivent être pourvus sur certains sites d’un dispositif de retenu des conteneurs fournis par la 

Communauté d’Agglomération Pays Basque; 
 

 Aucune marche ne doit être prévue de manière à pouvoir manipuler les conteneurs sans avoir à les 
soulever ; 

 
 La zone située devant les points de regroupement doit rester libre et n’être entravée par aucun obstacle 

gênant 
 

 La zone d’implantation retenue ne doit pas contraindre les agents de collecte à effectuer des manœuvres 
dangereuses avec le véhicule de collecte (marche arrière, demi-tour, collecte en contresens…) ; Une zone de 
stationnement pour le véhicule de collecte peut être envisagée de manière à ne pas empiéter sur la voie de 
circulation. 

 
En cas de dysfonctionnement ou d’impossibilité d’accès, la Communauté d’Agglomération Pays Basque se réserve 
le droit de suspendre l’exécution des collectes ou de faire appel aux services de police qui prendront toutes les 
mesures nécessaires pour permettre le passage du véhicule de collecte et le vidage des bacs, conformément à 
l’article L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Ces implantations de point de regroupement sur le domaine public sont soumises à autorisation de voirie délivrée 
par les Communes. Les équipements sont installés sur le domaine public qui est mis à disposition gracieusement 
par les Communes afin de pouvoir les accueillir. Il n’est pas envisagé de rétrocession des terrains concernés à la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

Les travaux nécessaires à la création de ces points de regroupement sur le domaine public sont pris en charge par 
la Communauté d’Agglomération Pays Basque.  

 
!3.2 Conception des points d’apports volontaire pourvus de conteneurs aériens 
 
Conformément au règlement de collecte, la collecte des déchets peut être réalisée en point d’apport volontaire. Ce 
mode collecte concerne les flux ordures ménagères résiduelles, les emballages en verre, les autres emballages et 
les papiers. 
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Avant la mise en œuvre de toutes les dispositions visées ci-dessous, les promoteurs, architectes, Communes 
doivent impérativement, lors de l’établissement des projets de construction ou de rénovation, ou d’installation de 
conteneurs sur le territoire communautaire, solliciter les services compétents de la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque afin de prévoir, dès la conception, toutes les dispositions nécessaires au bon fonctionnement du 
service public d’élimination des déchets. 
 
L’implantation de tels équipements, les dimensions des plateformes bétonnées et leur localisation géographique 
seront définies par la Communauté d’Agglomération Pays Basque en concertation et avec l’accord de la Commune 
concernée. L’implantation des points d’apport volontaire sur le domaine public est soumise à autorisation de voirie 
délivrée par les Communes. 
 
Les équipements sont installés sur le domaine public qui est mis à disposition gracieusement par les Communes 
afin de pouvoir les accueillir. Il n’est pas envisagé de rétrocession des terrains concernés à la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque. 
 
Dans le cas de projets communaux, si une Commune souhaite pour des raisons esthétiques mettre en place sur 
son domaine public un conteneur semi-enterré ou enterré alors qu’un conteneur aérien doit être prévu 
normalement, le coût de l’équipement et des travaux nécessaires à son installation seront à la charge de la 
Commune. Néanmoins, la Communauté d’Agglomération Pays Basque prendra à sa charge le coût qu’aurait généré 
la mise en place d’un conteneur aérien. En cas d’implantation d’une colonne semi-enterrée ou enterrée, les 
prescriptions de l’article 4 devront être respectées (voir titre III article 22). 
 
Les dispositions ci-dessous visent à définir les prescriptions techniques applicables à la conception et l’implantation 
des conteneurs aériens.  
 
Les aires d’accueil des conteneurs aériens doivent répondre aux prescriptions techniques suivantes : 
 

 Les conteneurs doivent être posées sur des aires bétonnées (sol stable) suffisamment dimensionnées ; aucun 
seuil ou marche ne seront tolérés 
 

 La zone d’implantation retenue doit éviter les manœuvres dangereuses du véhicule de collecte (marche arrière, 
demi-tour, collecte en contresens…) ; 

 
 Les aires doivent être implantées en bordure de voie publique à proximité immédiate de la voie desservie par 

le véhicule de collecte (distance maximale entre l’axe de la grue et l’axe du dispositif de préhension du 
conteneur entre 4 et 6 mètres selon le flux de déchets et le type de véhicule concernés) ; 

 
 Les aires doivent garantir l’accès aux personnes à mobilités réduite conformément à la législation en vigueur ; 

 
 Une aire de stationnement pour le véhicule de collecte suffisamment dimensionnée peut être demandée afin 

d’éviter l’empiètement sur les voies de circulation notamment lors des opérations de collecte ; cette aire devra 
être équipée d’une signalisation horizontale et verticale matérialisant l’interdiction de stationner ; 

 
 Dans le cas d’implantation sur une route départementale ou si la vitesse est supérieure à 50 km/h, un îlot de 

séparation est obligatoire afin de sécuriser la zone de stationnement des véhicules de collecte et des usagers ; 
 

 Les aires ne doivent en aucun cas être implantées au-dessous ou à proximité d’une ligne électrique ou 
téléphonique, d’arbres, candélabres, balcons, devanture…. Aucun obstacle aérien ne doit être présent au-
dessus et à proximité immédiate du conteneur : 

 
# Un minimum de 2 mètres de déport par rapport au bord de toit ou du mur le plus proche ou tout obstacle 

le plus proche ; pour les arbres la distance sera à adapter selon la frondaison des arbres ; 
 

# Une hauteur libre de 12 m au-dessus des conteneurs et du camion doit être respectée.  
 

# En cas de présence de ligne aérienne (électrique ou téléphonique) la solution privilégiée sera 
l’enfouissement des lignes aériennes ;  
 

# Si l’enfouissement des lignes n’est pas envisageable techniquement, une distance minimale de 3 m pour les 
lignes de moins de 50 000 volts à 5 m pour les lignes de plus de 50 000 volts est à prévoir entre une ligne 
électrique et la zone de vidage. Lors de la réalisation de l’avant-projet d’implantation des conteneurs, les 
aménageurs devront donc respecter la recommandation R390 relative à l’utilisation des grues 
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auxiliaires de chargement des véhicules du 1er décembre 2000 et les recommandations de 
l’INRS ED6292 « intervention à proximité des réseaux électrique aériens ; 

 

 
 

 
 

ARTICLE 4 PRESCRITIONS POUR L’INSTALLATION DES CONTENEURS SEMI-ENTERRES ET 
ENTERRES 

 
 
!4.1 Dispositions générales 
 
Il est envisagé, sous certaines conditions, que certains groupes immobiliers soient équipés de conteneurs semi-
enterrés ou enterrés pour le stockage et la collecte des déchets ménagers et assimilés des résidences collectives. 
 
De même, dans le cadre de projets publics ou privés d’urbanisme, il peut être envisagé la mise en place de 
conteneurs semi-enterrés ou enterrés. 
 
L’opportunité d’installer ou non des conteneurs semi-enterrés ou enterrés pour le stockage et la collecte des 
déchets ménagers et assimilés est appréciée par la Communauté d’Agglomération Pays Basque au regard des 
critères édictés dans le titre III article 22 du règlement de collecte. 
 
L’implantation de ce type d’équipement sur le domaine public est soumise à autorisation de voirie de la part des 
Communes concernées. 
 
Les équipements sont installés sur le domaine public qui est mis à disposition gracieusement par les Communes 
afin de pouvoir les accueillir. Il n’est pas envisagé de rétrocession des terrains concernés à la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque.  
 
En cas d’installation sur le domaine privé, la parcelle ou les parcelles concernées peuvent être rétrocédées à la 
Commune et donc être intégrées dans le domaine public. 
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Les prescriptions techniques visées ci-dessous sont destinées à faciliter la mise en place de conteneurs semi-

enterrés ou enterrés. L’objectif est de décrire les différents points à respecter en ce qui concerne les contraintes et 

données techniques nécessaires pour l’implantation des conteneurs enterrés/semi enterrés. Ainsi, l’installation et 

l’utilisation de ces équipements pourront se faire dans les meilleures conditions. 
 

 
!4.2 Prescriptions techniques et financières  
 
 
Les spécifications ci-après tiennent compte de plusieurs impératifs : 

 

 Emplacement et sécurité ; 

 Dimensionnement de la dotation par flux, selon les fréquences de collecte ; 

 Équipements requis ; 

 Conditions de financement des opérations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vidage d’un conteneur 
 
4.2.1 Dimensionnement 
 
 
Le nombre et le type de conteneurs semi-enterrés ou enterrés à prévoir sont dimensionnés par la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque au regard du nombre de logements, des producteurs à desservir et des fréquences 
de collecte. 
 
 
4.2.2 Caractéristiques techniques des conteneurs semi-enterrés et enterrés 
 

Les flux concernés sont les ordures ménagères, les emballages recyclables et journaux magazines en 

mélange ou séparés et le verre. 

 

4.2.2.1 Caractéristiques des conteneurs enterrés à installer  

 

Les conteneurs enterrés sont composés des éléments ci-dessous : 

1. La cuve en béton monobloc de 4 ou 5m³ : 

 

Cuve hydrofuge béton : réalisé en béton armé monobloc avec revêtement étanche de volume 4 ou 5m³ de 

section carrée. Si le site d’implantation comporte plusieurs conteneurs, toujours uniformiser la taille des cuvelages 

béton sur le site (ex : un conteneur de 5m³ pour les ordures ménagères, un conteneur de 5m³ pour les emballages 

recyclables et un conteneur de 4m³ pour le verre, mise en place de 3 cuvelages béton de 5m³ obligatoire), 

2. Le cadre métallique de drainage des eaux de ruissellement situé en partie haute du cuvelage béton ; 
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3. Le système de sécurité (plateforme avec contrepoids) permettant d’obturer le cuvelage béton lors des 

opérations de collecte du conteneur, la plateforme doit permettre l’accès au fond du cuvelage grâce à une trappe 

de visite ; 

4. Le conteneur de 3, 4 ou 5m³ constitué d’une cuve de stockage, de trappes de vidage, d’un système de 

préhension, d’une goulotte (avaloir) et d’une plate-forme piétonnière. 

 

 Conteneurs de stockage : réalisé en acier galvanisé avec un volume de 3, 4 ou 5m³ en fonction des flux, 

 

 Système de préhension : Kinshofer Flex apparent avec l’usage d’une cinématique de commande par 

chaînes latérales protégées par un carter (et non pas des tirants à commande directe au milieu du 

conteneur), 

 

 Modèle de la goulotte : modèle suivant le choix de fournisseur de la Communauté d’Agglomération Pays 

Basque galvanisé et peint (pas de matériaux plastique, composite, aluminium), 

 

 Orifice d’introduction : Les conteneurs destinés aux ordures ménagères devront obligatoirement être 

munies d’un double tambour en inox pré-équipé pour la redevance incitative c’est à dire adapté pour 

l’installation future de systèmes de contrôle d’accès. De plus, cet orifice devra pourra être équipé d’une 

trappe « cantonnier » permettant l’accès aux professionnels de bouche. Les conteneurs pour les 

emballages devront posséder une trappe aux dimensions minimum de 15 x 43 cm. Les conteneurs pour le 

verre devront posséder un orifice circulaire de diamètre 16 cm, 

 

 Couleur de la goulotte : gris foncé (proche RAL 7016) avec finition d’aspect martelé, traitement anti-

graffiti et anti-affichage inclus dans la peinture, 
 

 Revêtement de la plate-forme piétonnière : Tôle acier larmée débordante, ou autre 

 
4.2.2.2 Caractéristiques des conteneurs semi-enterrés à installer  

 
Les conteneurs semi-enterrés sont constitués de plusieurs éléments ici schématisés.  
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1. La préforme béton : 

 

Préforme hydrofuge béton 4 et 5 m3 :  

 

Préfabriquée et non coulée sur place. Elle est réalisée 

dans un moule, coulée de façon monolithique ce qui lui  

confère une extrême précision et qualité de fabrication. 

 

Elle dispose d’un classement au feu M0 : incombustible 

 

Le béton est armé avec des treillis soudés et est vibré  

pour une résistance et une étanchéité optimale.  

 

Des additifs renforcent cette étanchéité. 

 

La préforme béton ne craint ni les acidités du sol,  

ni les déformations qui ont souvent raison des  

préformes plastiques. 
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2. Le conteneur ; 

 

Conteneur entièrement réalisé en tôle d’acier galvanisée à chaud  

 Epaisseur tôles de remplissage : de 15 à 20/10ème. 

 Poids à vide : 380 kg pour le 3 m3, 400 kg pour le 4 m3  

et 450 kg pour le 5m3 

 Poids en charge pour un conteneur verre de 4 m3 :  

1 600 kg. (Poids avec une densité de 0,3) ;  

pour un conteneur OM de 5 m3 avec double tambour :  

1 740 kg (densité de 0.25) 

 Classement au feu MO, incombustible 

 Cadre de sol extérieur pour protéger les éléments  

d’habillage du conteneur 

 Profil de protection et de guidage le long des parois. 

 Patins de guidage sur les trappes 

 Résiste à l’action des rayons ultraviolets, à la corrosion, aux agents agressifs, aux variations de 

 Température et aux chocs courant sans se déformer 

 Ouverture doubles trappes en préhension Kinshofer  

 Entretien extrêmement simple. Les parois du conteneur sont lisses ce qui permet de le nettoyer par 

 Simple jet haute pression. 

 Trappe de rétention des jus de capacité : 200 litres en Kinshofer, 

 Coupole en acier 3mm de forme bombée, galvanisation à chaud avec orifices d’introduction (emballages 

ménagers, papiers, emballages en verre et ordures ménagères avec prédisposition tarification incitative) 
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Principales dimensions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Sécurité/Accès aux orifices  

 

Toutes les parties des conteneurs semi-enterrés Eco-dôme sont arrondies, il n’y a donc pas de risque de coupures. 

Tous les orifices sont sécurisés afin d’éviter tout accident / blessure. Voici les dispositions prises : 

 Aucune n’arrête tranchante / angle trop vifs. L’utilisation de tôle épaisse évite que les bords soient 

tranchants. Toutes les pièces sont ébavurées ou arrondies. 

 Pour les orifices en EPDM naturel (verre et emballages creux) la rosette caoutchouc protège les arrêtes des 

tôles d’orifice 

 Pour les clapets métalliques : 

" Toutes les pièces disposent d’un pli pour présenter un angle arrondi à l’utilisateur 
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" Les volets sont en aluminium pour limiter leur poids 

 Les orifices double tambour sont freinés mécaniquement pour évite tout pincement 

 Hauteur des orifices : entre 1,10 et 1.17 mètre de haut. Cette hauteur laisse un accès aux personnes 

handicapées tout en gardant un garde au corps suffisant pour empêcher toute chute de personnes. Cette 

hauteur est surtout conditionnée par la norme européenne qui impose une hauteur émergée de préforme 

béton de 900 mm une fois que le conteneur est sorti 

 
 
 
4.2.3 Conditions techniques d’installation des conteneurs semi-enterrés et enterrés 
 
4.2.3.1 Conditions techniques générales d’installation  

 
 

 Les conteneurs semi-enterrés et enterrés sont collectés avec un camion de 26 tonnes équipé d’une grue de 
levage ce qui impose des règles d’implantation particulières. La zone d’implantation des conteneurs doit 
répondre à la fois à des contraintes d’accessibilité aux véhicules de collecte et de facilité d’accès pour les 
usagers ; la chaussée doit donc être adaptée au passage d’un véhicule lourd :  

 

 PTC de 26 tonnes et charge maxi sur l’essieu arrière de 19 tonnes avec ralentisseur  

 Largeur de 2,55m  

 Longueur de 9,84m  

 Hauteur grue repliée de 3,76m  

 Hauteur grue dépliée de 3,93m  

 Hauteur nécessaire au vidage de la colonne de 10,50m  

 Rayon de braquage de 9m  

 
 Les conteneurs enterrés/semi enterrés doivent se situer sur le domaine public, ou sur le domaine privé en 

bordure du domaine public (la partie de la parcelle privée sur laquelle sont implantées les conteneurs pourra 
éventuellement être rétrocédée à la Commune afin d’être intégrée dans le domaine public) ; si cette solution 
n’est pas envisageable une convention sera établie entre la Communauté d’Agglomération Pays Basque et la 
personne privé). La collecte via un accès sur le domaine public sera privilégiée. Le véhicule de collecte doit 
pouvoir accéder aux conteneurs depuis la voie publique. Si le véhicule de collecte doit circuler sur le 
domaine privé pour collecter le conteneur, une autorisation devra être signée entre le 
propriétaire et la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

 
 Les voies d’accès et de manœuvre doivent être conçues et structurées (portance et gabarit) pour supporter la 

circulation et le stationnement du camion de collecte d’un PTAC de 26 tonnes équipé de ces béquilles ; 
 

 Le plan d’accessibilité aux conteneurs doit être conforme aux règles de sécurité du présent règlement et de la 
recommandation R437 : accès aux conteneurs sans avoir à manœuvrer, interdiction de reculer ou de collecter 
à contresens ; dans le cas d’une voie sans issue, une raquette de retournement (ou une voirie en boucle) 
permettant au camion de repartir sans faire de marche arrière doit être aménagée (voir article 1).  

 
 Une aire de stationnement réservée au camion de collecte peut être exigée devant les conteneurs afin que ce 

dernier n’empiète pas sur les voies de circulation et ne gêne ni la circulation ni la visibilité. Cette aire devra être 
suffisamment dimensionnée par rapport au gabarit du véhicule de collecte.  

 
 Les stationnements de véhicules devant et aux abords immédiats des conteneurs et sur les aires de giration 

réservées aux manœuvres des camions de collecte sont interdits ; une signalisation horizontale et verticale 
sera prévue afin de matérialiser l’interdiction de stationner ; 
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 Absence totale d’obstacles aériens (réseaux électriques/téléphoniques, arbres, candélabres, balcons, 
devantures, …) au-dessus et aux abords des conteneurs.  

 
# Un minimum de 2 mètres de déport par rapport au bord de toit ou du mur le plus proche ou tout obstacle 

le plus proche ; pour les arbres la distance sera à adapter selon la frondaison des arbres ; 
 

# Une hauteur libre de 12 m au-dessus des conteneurs et du camion doit être respectée.  
 

# En cas de présence de ligne aérienne (électrique ou téléphonique) la solution privilégiée sera 
l’enfouissement des lignes aériennes ;  
 

# Si l’enfouissement des lignes n’est pas envisageable techniquement, une distance minimale de 3 m pour les 
lignes de moins de 50 000 volts à 5 m pour les lignes de plus de 50 000 volts est à prévoir entre une ligne 
électrique et la zone de vidage. Lors de la réalisation de l’avant-projet d’implantation des conteneurs, les 
aménageurs devront donc respecter la recommandation R390 relative à l’utilisation des grues 
auxiliaires de chargement des véhicules du 1er décembre 2000 et les recommandations de 
l’INRS ED6292 « intervention à proximité des réseaux électrique aériens ; 
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Les schémas ci-dessous sont donnés à titre illustratif. 
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 Absence de réseaux souterrains (eaux, gaz, téléphone, fibre…), zone de captage et puits d’infiltration ; 
 

 La distance maximale préconisée entre l'axe de la grue de levage du camion et le crochet de préhension du 
conteneur doit être entre 4 et 6 mètres en fonction du flux de déchets et le type de véhicule de collecte ; 

 
 L’emprise au sol d’un conteneur enterré est d’environ 4m2 (+ 50 cm de libre sur le pourtour). Lorsque 

plusieurs conteneurs sont nécessaires, ils peuvent être installés en ligne ou en îlot, mais les mêmes espaces 
sont à respecter entre les conteneurs et les autres mobiliers urbains ; 

 
 L’implantation des conteneurs en un point unique à l’entrée de la zone aménagée est à privilégier à condition 

d’être à une distance raisonnable des logements (lieu de production des déchets). Cependant pour les grands 
ensembles immobiliers, plusieurs points d’implantation pourront être demandés. De manière prioritaire, l’accès 
aux conteneurs par les usagers doit pouvoir se faire à pied par un cheminement qui ne présente pas d’obstacle 
ou de rupture brutale (un des accès au point de collecte ne devra supporter une pente supérieure à 4%) et 
l’accès aux personnes à mobilité réduite doit être pris en compte conformément à la loi n°2005-102 du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté de personnes 
handicapées. La distance entre les sorties d’immeubles (lieu de production des déchets) et le point 
d’implantation des conteneurs doit être comprise entre 50 et 80 mètres maximum et tenir compte des 
cheminements piétonniers. Lorsque pour des raisons techniques, le point d’implantation des conteneurs ne 
peut être installé à proximité immédiate des habitations, il doit se situer sur un lieu ou sur un parcours 
couramment emprunté par les habitants. 

 
 Prévoir l’accessibilité de la grue pour les travaux ;  

 
 La voie d’accès des véhicules de collecte ne doit pas dépasser une pente de 6 % pour la zone de 

stationnement du véhicule de collecte (inclinaison frontale et devers maximum 6%).  
 

 Une dalle de propreté devra être prévue pour l’implantation des équipements (dalle béton, enrobé bitumeux) 
afin de permettre l’entretien régulier des abords. 

 
 

Schéma de principe d’un aménagement d’un point de collecte (à titre indicatif) 
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4.2.3.2 Conditions techniques d’installation des conteneurs enterrés 

 
 

 Les contraintes d’installation des conteneurs 
 
Afin de préserver les conteneurs de toutes les eaux de ruissellement, il convient de les placer sur un point haut 
c’est-à-dire que la pente vers l’extérieur doit être au minimum de 1 à 2% sur une distance de 60 cm autour des 
colonnes. 
 
1 - Le remblai doit être fait avec du sable ou du "tout venant", en aucun cas avec un matériau étanche (béton par 
exemple), 
 
2 - Les trous existants dans le cadre métallique permettent à l’eau de ruissellement de s’infiltrer dans le remblai ; 
vérifier qu’ils ne sont pas bouchés, 
 
3 - Il faut veiller à ce que le matériau de finition (enrobé, asphalte) ne vienne pas obstruer les trous permettant 
l’évacuation des eaux, 
 
4 - Il est important de maintenir autour du conteneur, une faible pente négative de façon à restreindre 
l’écoulement d’eau à l’intérieur de la goulotte. Cette pente doit être respectée y compris dans le cas de terrains en 
dénivelé. 
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Les conteneurs ne pourront pas être implantés sur des réseaux souterrains. En cas de présence de réseaux aériens 
ou souterrains ces derniers devront être déviés. 

 

 Les plans de fouilles 

 

Pour les plans de fouilles, les prescriptions techniques détaillées seront transmises aux aménageurs lors de 

l’instruction des autorisations d’urbanisme par les services de la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

Elles seront annexées à l’avis rendu par les services instructeurs. Elles seront également annexées aux 

conventions conclues entre la Communauté d’Agglomération Pays Basque et l’aménageur prévues au point 

4.2.6. 

 

Schéma dimensionnel donné à titre indicatif 
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Schémas d’implantation en fonction de la quantité de cuves à mettre en place 

 
Lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme, un avis des services techniques de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque sera remis à l’aménageur accompagné d’un mode opératoire pour la pose des 
conteneurs enterrés. 
 
 
4.2.3.3 Conditions techniques d’installation des conteneurs semi-enterrés 
 
 

 Mise en place des conteneurs semi-enterrés 
 

 
Avant le démarrage des travaux, une réunion sur site est organisée afin de rencontrer les différents intervenants 
du dossier et donner nos prescriptions en termes de terrassement aux entreprises retenues pour la réalisation des 
fouilles. Les fouilles seront bien entendu vérifiées par la personne en charge de votre dossier. 
 
La réalisation des fouilles consiste : 
 

" A la découpe des enrobés si nécessaire et préparation du terrain ; 
 

" Au terrassement selon les côtes techniques fournies ; 
 

" Au blindage des fouilles (si nécessaire) ; 
 

" A la mise en œuvre d’une dalle béton au fond de la fouille (épaisseur 10/15 cm) ou de concassé ; 
 

" A l’évacuation des matériaux et remblais de la fouille ; 
 

" Au balisage aux normes de sécurité ; 
" Au remblais et compactage ; 
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" A la réfection des sols à l’identique, en légère pente extérieure pour éviter un effet « cuvette ». 

 
Les détournements de réseaux sont à prendre en considération très rapidement afin de ne pas perdre trop de 
temps si un dévoiement est obligatoire. 

 
 Exemple de réalisation de fouilles : 
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 Livraison des conteneurs semi-enterrés 
 

Le responsable de votre dossier viendra au préalable sur site observer le terrain avant la mise en place des 
conteneurs afin de vérifier les espaces disponibles et juger si un arrêté de circulation est nécessaire. Une réunion 
avec l’entreprise de terrassement sera également provoquée afin de coordonner le planning. 
 
Les services de la Communauté d’Agglomération Pays Basque ou son fournisseur de conteneurs seront présents à 
la mise en place dans la fouille pour assurer les prestations suivantes : 
 

" Déchargement des préformes bétons 
 

" Positionnement des éléments béton dans la fouille 
 

" Vérification des niveaux 
 

" Réglages et calages nécessaires 
 

" Vérification du bon fonctionnement de l’ensemble 
 
Les conteneurs sont livrés « prêt à l’emploi » en une seule fois ; c'est-à-dire la préforme béton, le conteneur acier 
avec la coupole (toit) et l’orifice d’introduction. 

 
 
 

 Mise en place des conteneurs semi-enterrés 
 

 
Le déchargement des conteneurs semi-enterrés s’effectue par grue. Il sera demandé à l’entreprise de 
terrassement, la présence d’un responsable des fouilles lors de la mise en place afin de palier à tout défaut de la 
fouille. 
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4.2.4 Répartition des coûts dans les opérations privées  
 
Dans le cadre d’une opération privée et conformément aux dispositions du titre III du règlement de collecte, 
l’aménageur finance l’achat des conteneurs et la réalisation de l’ensemble des travaux nécessaires à 
l’enfouissement des conteneurs. 
 
Il appartient à la Communauté d’Agglomération Pays Basque de commander les équipements pour le compte des 
aménageurs (délais de livraison 6 à 8 semaines). Les équipements seront à récupérer sur une plateforme de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque ou livrés sur site ; 
 
Le coût des équipements sera refacturé à l’aménageur. 
 
La Communauté d’Agglomération Pays Basque supporte, quant à elle, les coûts suivants : la collecte des 
conteneurs, l’entretien et la maintenance des conteneurs, le nettoyage de la partie émergente et immergée des 
conteneurs et le renouvellement, en cas de besoin, des conteneurs. 
 
 
4.2.5 Répartition des coûts dans les opérations communales  
 
Dans le cadre d’une opération communale et conformément aux dispositions du titre III du règlement de collecte, 
la Commune finance la réalisation de l’ensemble des travaux nécessaires à l’enfouissement des conteneurs. 
 
Il appartient à la Communauté d’Agglomération Pays Basque de commander les équipements nécessaires au projet 
communal (délais de livraison 6 à 8 semaines). Les équipements seront à récupérer sur une plateforme de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque ou livrés sur site ; 
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Le coût des équipements est à la charge de la Communauté d’Agglomération. 
 
La Communauté d’Agglomération Pays Basque supporte, quant à elle, les coûts suivants : la collecte des 
conteneurs, l’entretien et la maintenance des conteneurs, le nettoyage de la partie émergente et immergée des 
conteneurs et le renouvellement, en cas de besoin, des conteneurs. 
 
 
 
4.2.6 Convention entre l’aménageur privé et la Communauté d’Agglomération Pays Basque 
 
Une convention doit être établie entre l’aménageur et la Communauté d’Agglomération Pays Basque au moment de 
la déclaration de la mise en chantier. 
 
Cette convention définit les modalités techniques et financières de fourniture, d’installation, de collecte et 
d’entretien des conteneurs enterrés dédiés à la collecte des déchets dans le groupe immobilier concerné. 
 
Une fois la convention passée, l’aménageur doit notamment : 
 

 Prévenir les représentants de la Communauté d’Agglomération Pays Basque de la date d’installation des 
conteneurs semi-enterrés/enterrés afin qu'ils puissent suivre les différentes étapes de leurs mises en place ; 

 
 Établir au minimum 1 mois avant, avec les représentants la Communauté d’Agglomération Pays Basque, un 

procès-verbal préalablement à la réception, par ses soins, des ouvrages ; un constat contradictoire de 
conformité avec essais de relevage des mobiliers devra être réalisé par point de collecte sur site en présence 
des deux parties. Le procès-verbal de ce constat sera visé par les deux représentants. 

 
 La mise en service ne pourra être effective : 

 
# Qu’après la levée des réserves ayant une incidence sur la réalisation technique de la collecte en toute 

sécurité. 
 

# Qu’après avoir formulé par écrit les dispositions mises en œuvre pour assurer les réparations rapides 
consécutives à des dysfonctionnements, pannes ou détériorations pouvant survenir sur les mobiliers. 

 
 Notifier à la Communauté d’Agglomération Pays Basque le début d'exploitation de la collecte par conteneurs 

enterrés ou semi-enterrés au minimum deux semaines avant la date de mise en service des équipements. 
 
Les modalités de cette convention sont fixées par une délibération générale du Conseil permanent. 
 
 
4.2.7 Préconisations de pose et avis des services instructeurs des droits de sols 
 

 

Pour l’installation des conteneurs semi enterrés ou enterrés, il est obligatoire pour les aménageurs de respecter en 

tous points les préconisations du titre III du présent règlement et de la présente annexe, ainsi que les 

préconisations de pose du fabricant et notamment la parfaite horizontalité des cuves. 

 

Les préconisations de pose du fabricant seront communiquées aux aménageurs lors de la remise des avis rendus 

par les services de la Communauté d’Agglomération Pays Basque lors de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme. Elles seront annexées à l’avis d’instruction.  

 

Tout projet d’implantation et toutes modifications devront faire l’objet d’une validation par les services de la 

Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
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ARTICLE 5 PRECONISATIONS RELATIVES AU COMPOSTAGE DES DECHETS ORGANIQUES 

 
!5.1 Contexte 
 
Le compostage des déchets organiques permet de limiter la quantité d’ordures ménagères à éliminer et de 
produire un amendement permettant d’améliorer la fertilité de la terre. Il s’agit d’un axe fort de la politique de 
prévention des déchets. 
 
Il existe différentes alternatives au compostage en fonction notamment du type d’habitat : 
 

 Le compostage individuel ; 
 

 Le compostage collectif ou partagé ; 
 

 Le lombricompostage. 
 

 
 
!5.2 Espaces extérieurs dédiés au compostage individuel 
 
Le compostage individuel nécessite un espace extérieur dans le jardin. 
 
Le composteur doit être installé sur un site facile d’accès, si possible à l’ombre et à l’abri du vent, en contact direct 
avec la terre, sur un terrain relativement plat, préalablement pioché. 
 
Il ne doit pas occasionner de nuisances pour le voisinage ni de détérioration des clôtures délimitant les propriétés. 
 
 
!5.3Espaces extérieurs dédiés au compostage collectif ou partagé 
 
Le compostage collectif consiste à installer des composteurs, en pied d’immeuble, dans les espaces verts 
communs. Les foyers désireux de composter y apportent leurs déchets organiques. Un référent suit le bon 
déroulement du processus de compostage et intervient entant que de besoin pour ajouter du structurant, brasser 
et transvaser le compost. 
 
Le compostage collectif nécessite un espace extérieur, dans les espaces verts communs, pour l’installation des 
composteurs. Cette pratique nécessite également un site permettant le stockage du structurant (copeaux de bois 
par exemple). 
 
Le nombre de composteurs à installer est fonction du nombre de foyers et de personnes volontaires. 
 
Le site de compostage doit être facile d’accès, intégré, si possible à l’ombre et à l’abri du vent, en contact direct 
avec la terre, sur un terrain relativement plat, préalablement pioché et ne doit pas occasionner de nuisances pour 
le voisinage. 
 
Dans les programmes immobiliers la Communauté d’Agglomération Pays Basque impose de prévoir des espaces 
dédiés au compostage collectif et ce, quel que soit le nombre de logements prévus. Il appartient à la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque de définir le nombre de composteurs nécessaires et d’apporter conseil aux 
aménageurs pour l’installation des aires dédiées dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme.  
 
L’installation de composteurs collectifs doit faire l’objet d’une déclaration préalable au service de l’urbanisme de la 
commune concernée si la surface est supérieure à 5 m2. Leur installation est régie par la circulaire du 13 décembre 
2012 relative aux règles de fonctionnement des installations de compostage de proximité (NOR : DEVP1241386C). 
 

 
 
!5.4 Espace de stockage dédié au lombricompostage 
 
Le lombricompostage permet, quant à lui, la valorisation des déchets biodégradables en appartement et en maison 
sans jardin. 
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Les déchets organiques sont placés dans le lombricomposteur dans lequel est reconstitué un milieu favorable aux 
vers de compost que l'on y introduit. Cette technique, plus délicate du fait notamment de la fragilité des vers, 
s’adresse aux foyers les plus motivés. 
 
Le lombricompostage nécessite un espace, idéalement à l’intérieur d’un appartement ou bien dans un garage, une 
cave ou même un balcon (abrité de la pluie). 
 
 
 

*** 
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REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION DES CONTENEURS RELATIFS A LA COLLECTE DES DECHETS  
 

Article 1 : Propriété des bacs 
 
Chaque conteneur est attribué à un foyer ou à un professionnel et rattaché à l’adresse de l’usager correspondant. La 
Communauté d’Agglomération Pays Basque en reste propriétaire. Les conteneurs sont remis à titre gracieux, la garde est confiée 
au bénéficiaire qui en est responsable civilement.  
 
Lors de tout déménagement, il conviendra d’avertir la Communauté d’Agglomération Pays Basque afin qu’il soit décidé soit de 
laisser les conteneurs sur place ou de procéder à la restitution des conteneurs. Dans le cas d’un propriétaire qui loue un logement, 
celui-ci devra inclure la restitution des conteneurs et éventuellement des clés dans l’état des lieux.  
 
Article 2 : Modalités d’utilisation des conteneurs :  
 

! Le conteneur pour les déchets recyclables est destiné à la collecte sélective des emballages (et papiers 
s’ils sont collectés en mélange avec les emballages) : il est collecté une fois tous les 15 jours ou toutes les 
semaines suivant le calendrier fixé par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

 
Les emballages ménagers (et les papiers s’ils sont collectés en mélange avec les emballages) sont déposés directement dans le 
conteneur en vrac. Le contenu ne doit pas être tassé par pression, damage ou mouillage afin que le conteneur puisse être 
entièrement vidé et que les manœuvres de vidage soient assurées en toute sécurité par les agents de la collecte. Le conteneur 
dont le contenu ne correspondra pas aux consignes de tri ne sera pas collecté et un message précisant la cause du refus de 
collecte est apposé sur le conteneur ou déposé dans la boîte aux lettres. 
 

! Le conteneur destiné aux ordures ménagères résiduelles : il est collecté une fois par semaine minimum, suivant 
le calendrier fixé par la Communauté d’Agglomération Pays Basque.	Le conteneur dont le contenu ne correspondra pas 
aux consignes de tri ne sera pas collecté et un message précisant la cause du refus de collecte est apposé sur le 
conteneur ou déposé dans la boîte aux lettres. 

 
Les ordures ménagères résiduelles doivent impérativement être mises dans des sacs fermés avant d’être déposées dans le 
conteneur. Le contenu ne doit pas être tassé par pression, damage ou mouillage afin que le bac puisse être entièrement vidé et 
que les manœuvres de vidage soient assurées en toute sécurité par les agents de la collecte. 

 
! Les emballages en verre (bouteilles, pots et bocaux) ne doivent pas être déposés ni dans le conteneur à 

emballages (et les papiers s’ils sont collectés en mélange avec les emballages) ni dans le conteneur à ordures 
ménagères. Ils doivent être déposés dans les conteneurs d’apport volontaire installées sur le territoire communautaire.  

 
Les conteneurs devront être sortis au plus tôt la veille de la collecte. Les conteneurs devront être disposés sur le domaine public 
sous la responsabilité de leurs utilisateurs de manière à ne pas entraver la circulation des piétons et des véhicules motorisés. 
 
Les conteneurs ne doivent pas être attachés (clôtures, poteaux…) de manière à être vidés par le basculeur des véhicules de 
ramassage et doivent être présentés poignée face à la route afin de faciliter la prise en main. Il est interdit de déposer des sacs à 
même le sol.  Les conteneurs devront être rentrés dans les propriétés privées aussitôt que possible après le passage du véhicule 
de collecte (pas plus de 24H sur le domaine public). 
 
Il est interdit, sans accord de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, d’affecter ou de déplacer un conteneur à une autre 
adresse (ou emplacement) que celle pour laquelle il est prévu. 
 
Article 3 : Entretien et remplacement des conteneurs 
 

! Le lavage et la désinfection des conteneurs devront être effectués par l’usager autant que nécessaire. Ces opérations 
ne doivent pas avoir lieu sur la voie publique ; 

! Remplacement et réparation des conteneurs : 
 
Toutes les personnes physiques ou morales, qu’elles soient propriétaires, locataires, usufruitiers ou mandataires, ainsi que les 
personnes itinérantes, séjournant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque devront signaler (contact 
téléphonique sur l’étiquette du conteneur ou documents administratifs remis à l’usager) toute détérioration ou perte des 
conteneurs mis à leur disposition afin de prévoir une intervention (réparation ou remplacement) conformément aux dispositions 
du règlement de collecte (article 13 notamment le point 13.3.7).  
 
Le remplacement de conteneurs dégradés, incendiés ou disparus sera effectué gratuitement par Communauté d’Agglomération 
Pays Basque sur présentation du récépissé d’un dépôt de plainte auprès des autorités de police. Dans le cas contraire, le 
conteneur dégradé, non restitué ou perdu sera facturé à l’usager conformément au règlement de collecte (point 13.3.7). 
 
En cas de changement de situation de l’usager (naissance, déménagement, départ d’une personne du foyer…), il est obligatoire 
de contacter la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
Pour les usagers disposant d’un conteneur à serrure, en cas de perte des clefs, avertir les services de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque. Les frais de réalisation d’un nouveau jeu de clef seront facturés à l’usager conformément au 
règlement de collecte (point 13.3.7). 
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Référence 
juridique 

 

Infraction Contravention et peine 

Code Pénal 
R.610-5 

 

Non-respect du règlement 
Violation des interdictions ou manquement 
aux obligations édictées par le présent 
règlement. 

Contravention de 1ère classe (maximum 38 € / 
190 € pour les personnes morales) / amende 
forfaitaire de 11€ / 55€ pour les personnes 
morales 
 

Code Pénal 
R.632-1 
Code de 

l’Environnement 
R541-76 

Le fait de déposer, dans des conteneurs, 
poubelles ou bennes adaptés aux déchets ou 
aux emplacements désignés à cet effet pour 
ce type de déchets par l’autorité 
administrative compétente, des ordures, 
déchets, matériaux ou tout autre objet de 
quelque nature qu’il soit, en vue de leur 
enlèvement par le service de collecte, sans 
respecter les conditions fixées par cette 
autorité, notamment en matière 
d’adaptation du contenant à leur 
enlèvement, de jours et d’horaires de 
collecte, ou de tri des ordures 

Contravention de 2ᵉ classe (maximum 150€ / 
750€ pour les personnes morales) / amende 
forfaitaire de 35€ / 175€ pour les personnes 
morales 

Code pénal 
R.623-2 

 

Les nuisances sonores liées au non-
respect des horaires de dépôt de verre 
dans les colonnes d’apport volontaire : les 
bruits ou tapages injurieux ou nocturnes 
troublant la tranquillité d’autrui. 

Contravention de 3ᵉ classe (maximum 450 € / 
2250 € pour les personnes morales) / amende 
forfaitaire de 68 € / 340 € pour les personnes 
morales 

Code de 
l’Environnement 

L 541-3 

Abandon, dépôt ou traitement de 
déchets contraire aux prescriptions du Code 
de l’Environnement et des règlements pris 
pour leur application 

Possibilité pour le titulaire du pouvoir de 
police, après mise en demeure : consignation / 
travaux d'office / astreinte / amende 

Code pénal 
R.634-2 
Code de 

l’Environnement 
R541-76-1 

R.635-8 
Code de 

l’Environnement 
R541-77 

 

Dépôt sauvage 
Fait de déposer, d’abandonner ou de  jeter 
des déchets, sur un lieu public ou privé, en 
dehors des emplacements désignés à cet 
effet par le règlement de collecte. 

Contravention de 4ᵉ classe (maximum 750 € / 
3750 € pour les personnes morales) / amende 
forfaitaire de 135 € / 675 € pour les personnes 
morales 

Dépôt sauvage à l’aide 
d’un véhicule 
Dépôt sauvage commis avec un véhicule. 

Contravention de 5ème classe, passible d’une 
amende maximale de 1 500 € / 7500 € pour 
les personnes morales + confiscation du 
véhicule. Montant pouvant être porté à 3000 
euros en cas de récidive – 15 000 € pour les 
personnes morales. 

Code Pénal 
R 644-2 

Encombrement de la voie 
publique en y déposant ou en y laissant 
sans nécessité des matériaux ou objets qui 
entravent ou qui diminuent la liberté ou la 
sûreté de passage. 

Contravention de 4ᵉ classe (maximum 750 € / 
3750 € pour les personnes morales) / amende 
forfaitaire de 135 € / 675 € pour les personnes 
morales + confiscation du véhicule qui a servi 
à commettre l’infraction. 

Code Pénal 
L 322-1 
R 635-1 

Destruction, dégradation ou 
détérioration d’un bien appartenant à 
autrui 

Pour les dommages graves : deux ans 
d’emprisonnement et 30 000 euros d’amende, 
sauf s’il n’en résulte qu’un dommage léger 
(contravention de 5eme classe dans ce cas). 

Le fait de tracer des inscriptions, des 
signes ou des dessins, sans autorisation 
préalable, sur les façades, les véhicules, les 
voies publiques ou le mobilier urbain 

3 750 euros d'amende et peine de travail 
d'intérêt général lorsqu'il n'en est résulté qu'un 
dommage léger. 

Code Pénal 
L 222-17 

La menace de commettre un crime ou un 
délit contre les personnes 

Passible de six mois d’emprisonnement 
et de 7 500 euros d’amende lorsqu’elle est, 
soit réitérée, soit matérialisée par un écrit, une 
image ou tout autre objet. La 
peine est portée à trois ans d’emprisonnement 
et à 45 000 euros d’amende s’il s’agit d’une 
menace de mort. 
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Code Pénal 
311-1 et 
suivants 

et 321-1 et 
suivants 

Le vol et le recel de déchets 
 

Punis de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € (5 ans et 75 000 € d’amende dans 
certaines circonstances) d’amende pour le vol, 
cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 
euros d’amende pour le recel de déchets. 

Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
Article 82 

Interdiction du chiffonnage, chinage et 
récupération de déchets : c’est-à-dire le 
ramassage par des personnes non habilitées 
d’objets de toute natures présentés dans le 
cadre de l’enlèvement des déchets 
ménagers et ce, à toutes les phases de la 
collecte notamment dans les conteneurs à 
déchets 
 

Contravention de 3ᵉ classe (maximum 450 € / 
2250 € pour les personnes morales) / amende 
forfaitaire de 68 € / 340 € pour les personnes 
morales  

Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
Article 84 

Article L 1311-2 
du Code de la 

santé publique 
(anciennement 
dans son article 

L.1). 

Interdiction du brûlage des déchets à 
l’air libre 
 
Cette interdiction vaut pour le brûlage des 
déchets sur la voie publique mais aussi sur 
le domaine privé. 
 
Le Règlement sanitaire départemental ne 
s’applique qu’aux déchets ménagers et 
assimilés, il ne concerne donc pas les 
déchets des professionnels non collectés par 
le service public. 

Contravention de 3ᵉ classe (maximum 450 € / 
2250 € pour les personnes morales) / amende 
forfaitaire de 68 € / 340 € pour les personnes 
morales  
Des dérogations à cette interdiction peuvent 
être accordées par le préfet (et non le maire) 
sur proposition de l'autorité sanitaire et après 
avis du Conseil départemental d'hygiène. Ces 
dérogations ne peuvent être accordées que 
dans le cas où il n'est pas possible d'utiliser 
d'autres moyens autorisés pour éliminer les 
déchets produits par le pétitionnaire. 

 
 

R116-2-3° du 
code de la voirie 

routière 
 
 

Dépôt non autorisé sur la voie publique 

Contravention de 5ème classe, passible d’une 
amende maximale de 1 500 € / 7500 € pour 
les personnes morales + confiscation du 
véhicule. Montant pouvant être porté à 3000 
euros en cas de récidive – 15 000 € pour les 
personnes morales. 

L541-2 et L 
541-46 du Code 

de 
l’Environnement 

 
En cas de méconnaissance par les personnes 
morales de certaines dispositions du code de 
l’environnement, 
 

2 ans de prison et/ou 75.000€ d’amende 
 

L541-8 et L 
541-46 du Code 

de 
l’Environnement 

Méconnaissance des prescriptions relatives à 
la collecte, au transport ou aux opérations 
de courtage ou de négoce de déchets par un 
professionnel se livrant à ces activités 
Exemple : transport de plus de 100 kg de 
déchets dangereux ou de plus de 500 kg de 
déchets non dangereux par une entreprise 
non ICPE sans avoir effectué la déclaration 
en préfecture 

2 ans de prison et/ou 75.000€ d’amende 
 

L541-2, L541-2-
1, L541-7-2, 
L541-21-1 et 
L541-22 et 
L541-46 du 

Code de 
l’Environnement 

Gestion des déchets sans satisfaire aux 
prescriptions concernant les caractéristiques, 
les quantités, les conditions techniques et 
financières de prise en charge des déchets 
et les procédés de traitement mis en œuvre  

2 ans de prison et/ou 75.000€ d’amende 
 

 


